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PROCES VERBAL 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
JEUDI 5 MARS 2026 

 
 
L’an deux mil vingt-six, 
Le cinq du mois de mars, 
A la salle de l’Union de MAICHE à 20h00, les délégués du Conseil Communautaire se sont réunis, sur convocation 
légale en dates du 17 février 2026 et du 20 février 2026 sous la présidence de Monsieur Franck VILLEMAIN. 
 
M on s i e ur  l e  P r és i d en t  a  d éc l a r é  l a  s é a nc e  ou v er t e.  
 
Etaient présents : Sébastien PARENT, Alexandre PANTEL, Lydie LAB, Gérard GENTIT, Emmanuel SAULNIER, 
Roland MARTIN, Françoise VIPREY, Brigitte COURTET, Sébastien WOLFF, Anthony MERIQUE, Brigitte MAIRE, 
Nadège MOUGIN, Sébastien BARRAS, Philippe MITTAG, Pierre-Jean WYCART, Franck VILLEMAIN, Sylvain 
LAURENT, Julien NAEGELEN, Alexandre MONNET, Denis NARBEY, Françoise BARTHOULOT, Catherine RACINE, 
Régis LIGIER, Constant CUCHE, Véronique TATU, Patricia PARATTE, Karine TIROLE, Pascal GODIN, Francine LA 
PENNA, Sonia BOICHAT, Jean-Pierre BARTHOULOT, Fernande SPIELMANN, Jean-Pierre ETEVENARD, Nicolas 
JUBIN, Dominique LAMBERT, Léon BONVALOT, Claude MARTELET, Dominique BERNARD, Boris LOICHOT, Noël 
SAUNIER, Isabelle MOUGIN, Luc TAILLARD, Patrick BOITEUX, Michel BERNARDOT, Francine MISERE  
 
Procuration : Olivier CLEMENCE donne procuration à Sébastien BARRAS, Christophe JANIN donne procuration à 
Françoise VIPREY, Bertrand LOUVET donne procuration à Roland MARTIN, Maxime MARTIN donne procuration 
à Franck VILLEMAIN, Jean-Michel FEUVRIER donne procuration à Constant CUCHE, Dany KRASAUSKAS donne 
procuration à Jean-Pierre BARTHOULOT, Richard TISSOT donne procuration à Régis LIGIER  
 
Excusés : Christel PILLOT, Yves-Marie PARENT, André BESSOT représenté par Philippe MITTAG, Raphaël 
PEQUIGNOT, Guy ARGUEDAS 
 
Absents : Bernadette DELAVELLE, François JACQUOT, Jean-Paul FEUVRIER, Martial CORDIER, Thierry VERNEY, 
Jérôme BOILLON, Christian MAUVAIS, Christian GARESSUS, Aurore GOSSO 
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ORDRE DU JOUR 

…………..…………………….………………….…….…….………………… 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

01 Désignation d’un secrétaire de séance 

02 Approbation du compte-rendu du 19 février 2026 

03 Décisions prises en vertu de l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités  

Territoriales 

04 Renouvellement de la délégation de service public relative à la rénovation, 

      l’extension, la gestion et l’exploitation du centre aquatique du pays de Maiche 
…………..…………………….………………….……………..…….………… 
 

COMMISSION FINANCES – RESSOURCES HUMAINES - 
COMMUNICATION 

 

05 Affectation des résultats de l’exercice 2025 repris par anticipation 

06 Approbation des budgets primitifs 2026 (Budgets Annexes) 

07 Vote des taux d’imposition 

08 Fixation de la taxe GEMAPI 

09 Transfert entre Budget général et budgets annexes 

10 Approbation du budget primitif 2026 (Budget Général) 

11 Réorganisation du service gestion et revalorisation des déchets - Suppression et  

      créations de postes 

…………..…………………….………………….……………..…….………… 
 

COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

12 Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à la SCI  

Haut Doubs (Espace 3000) 
13 Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à la SAS FACEL 
14 Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à la SAS LE CLOS 

MAYEUX  

15 Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à l’EURL MILLE ET  

UNE NUANCES 
16 Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à la SCI KIMIL  

 (Maintenance et conception industrielle) 
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17 Aide à l’immobilier d’entreprise – Attribution d’une subvention à la SAS SODEX  

FESSELET 

…………..…………………….………………….……………..…….………… 
 

AFFAIRES DIVERSES  
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AFFAIRES GENERALES 
 

01 

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Sur demande du Président, après ouverture de la séance et selon la réglementation en vigueur, le conseil 
communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, NOMME Sébastien BARRAS secrétaire de séance. 

 
 
 

02 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 19 FEVRIER 2026 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, APPROUVE le compte-rendu du Conseil 
Communautaire du 19 février 2026. 

 
 
 

03 
DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L5211-10 DU 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Décision n°13-2026 : Signature du contrat de contrôle et de l’entretien des sites naturels d’escalade de la 
CCPM pour l’année 2026 par le Comité Territorial de la Fédération Française de Montagne et d’Escalade du 
Doubs 
 

Monsieur le Président informe de la décision de signer avec le Comité Territorial de la Fédération Française de 
la Montagne et d’Escalade du Doubs un contrat de contrôle et d’entretien des sites naturels d’escalade de la 
CCPM pour l’année 2026 pour un cout des prestations de 8 033 € TTC. Cela concerne le contrôle et l’entretien 
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de 86 voies à réaliser dont 46 longueurs sur le site du Peu Rocher à Burnevillers et 40 longueurs sur le site de 
Clémont à Montécheroux. 
  

 

 

04 
RENOUVELLEMENT DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
RELATIVE A LA RENOVATION, L’EXTENSION, LA GESTION ET 
L’EXPLOITATION DU CENTRE AQUATIQUE DU PAYS DE 
MAICHE  
 
La Délégation de Service Public (DSP) actuellement en vigueur pour la gestion du centre aquatique arrivant à 
son terme, la Communauté de Communes du Pays de Maiche (CCPM) a été tenue d’engager une nouvelle 
procédure afin d’assurer la continuité du service public. 
 
Au regard des enjeux techniques, juridiques et financiers liés à l’équipement (travaux de rénovation et 
d’extension, gestion sur le long terme, sécurisation juridique de la procédure), la CCPM a fait le choix d’être 
accompagnée par un assistant à maîtrise d’ouvrage spécialisé. 
 
Ainsi, une mission d’accompagnement a été confiée au groupement ADMYS Avocats – CALIA Conseil – MLV 
Conseil, afin :  

- D’auditer l’actuelle concession et analyser les conditions de son renouvellement 

- D’étudier les différents modes de gestion envisageables 

- D’assister la Collectivité dans la rédaction du dossier de consultation et dans la sécurisation juridique de 

la procédure. 

Ce choix s’inscrivait dans une volonté de sécuriser l’ensemble de la démarche, tant sur le plan juridique que 
financier et technique. 
 
Par délibération n°2025-07-02 du 10 juillet 2025, le Conseil Communautaire a approuvé le principe du recours à 
une nouvelle délégation de service public pour la rénovation, l’extension, la gestion et l’exploitation du centre 
aquatique de Maiche, pour une durée de 20 ans. 
 
Une procédure ouverte a été lancée conformément aux articles L.1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
A l’issue de la consultation, un candidat unique a déposé une offre. Après analyse par la Commission de DSP et 
négociations, l’offre finale de la société SAS M.Y. BONSENS a été jugée économiquement la plus avantageuse. 
 
Le nouveau contrat (n°2025-003-ADM) porte sur : 

- La réalisation des travaux de rénovation et d’extension du centre aquatique 

- La gestion et l’exploitation du service public 

Pour une durée de 20 ans, du 1er juillet 2026 au 30 juin 2046 



 6  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

 

Il est à noter que le Délégataire en plus d’assumer la gestion et l’exploitation du site assure la maitrise d’ouvrage 
des travaux et supporte une part significative de son financement, la Collectivité contribuant notamment via 
une subvention d’équipement. 
Ce renouvellement permet ainsi d’assurer la continuité du service public, la modernisation de l’équipement et 
la sécurisation juridique et financière du projet pour les vingt prochaines années. 
 
L’exposé entendu, le Conseil Communautaire,  
 

− Vu le Code général des collectivités territoriales (« CGCT »), notamment ses articles L.1411-1 et suivants, 
et R.1411-1 et suivants ; 

 

− Vu le Code de la Commande Publique et notamment son Livre III relatif aux contrats de concession ; 
 

− Vu la délibération n°2025-07-02 en date du 10 juillet 2025 du Conseil communautaire approuvant le 
principe du recours à la délégation de service public (ci-après « DSP ») pour la rénovation, l’extension, 
la gestion et l’exploitation du centre aquatique du Pays de Maîche ;  

 

− Vu le procès-verbal de la Commission visée à l’article L.1411-5 du CGCT en date du 15 octobre 2025 
portant examen de l’unique candidature et liste de l’unique candidat admis à présenter une offre ; 

 

− Vu le procès-verbal de la Commission visée à l’article L.1411-5 du CGCT en date du 12 novembre 2025 
portant avis circonstancié sur l’unique offre initiale et sur le candidat avec lequel l’autorité habilitée à 
signer le contrat peut engager les discussions et les négociations ;  

 

− Vu le rapport du Président portant sur le choix du Délégataire et sur l’économie générale du contrat ; 
 

− Vu le contrat, et ses annexes, relatifs à la rénovation, l’extension, la gestion et l’exploitation du centre 
aquatique du Pays de Maîche.  

 
Considérant que par délibération n°2025-07-02 en date du 10 juillet 2025, le Conseil communautaire a approuvé, 
conformément à l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales et au vu d’un rapport sur les 
modes de gestion, le principe du recours à une délégation de service public portant sur la rénovation, 
l’extension, la gestion et l’exploitation du centre aquatique du Pays de Maîche ;  
 
Considérant que la Communauté de communes du Pays de Maiche a décidé de lancer une consultation, sur le 
fondement des articles L.1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales relatifs aux délégations 
de service public, en vue de confier la rénovation, l’extension, la gestion et l’exploitation du centre aquatique 
du Pays de Maîche ; 
 
Considérant que la Collectivité a décidé de recourir à la procédure ouverte, ce choix étant offert aux personnes 
publiques depuis l’arrêt du Conseil d’État du 15 décembre 2006, Société Corsica Ferries (req. n° 298618).  
 
 
Déroulement de la procédure de passation 
 

Un avis d’appel public à concurrence a été publié sur les supports suivants : 
 

Supports de publication Date Numéro d’identification 

JOUE 22/07/2025 
478543-2025 

138/2025 

BOAMP ou Journal d’annonces 
légales 

20/07/2025 25-82538 

Publication spécialisée – le 
Moniteur 

02/08/2025 AO-2532-2574 
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La date et l’heure limites de remise des candidatures et des offres étaient fixées au 30 septembre 2025 avant 
12 heures. 
Un (1) pli a été déposé dans le délai fixé par l’avis d’appel public à concurrence, ainsi qu’une (1) copie de 
sauvegarde.  
 
La Commission, désignée conformément aux dispositions des articles L.1411-5 du CGCT et réunie le 15 octobre 
2025, a procédé à l’analyse de l’unique candidature et a arrêté la liste du seul candidat admis à présenter une 
offre, conformément à ce qui avait été indiqué dans l’avis de publicité et le règlement de la consultation. 
A la suite de cet examen, et au vu de l’unique dépôt, un seul candidat a été admis par la Commission prévue par 
l'article L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales à présenter une offre. 
Au vu de l’analyse de l’offre et des critères de notation détaillés dans le règlement de la consultation, la 
Commission mentionnée à l’article L.1411-5 du CGCT a proposé au Président de la Communauté d’engager les 
négociations et les discussions avec l’unique candidat admis à présenter une offre. 
Le Président de la Collectivité a décidé d’engager les discussions avec ce candidat, proposé par la Commission 
mentionnée à l’article L.1411-5 du CGCT. 
La clôture des négociations est intervenue le 03 février 2026, la dernière offre du candidat étant considérée 
comme son offre définitive. 
 
Offre économiquement la plus avantageuse  
 

Considérant qu’après analyse de l’unique offre et au regard des critères de jugement des offres définis au 
règlement de consultation, il ressort que l’offre finale de la Société SAS M. Y. BONSENS est l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
 
Considérant ainsi qu’eu égard aux conclusions de l’analyse des offres finales, le Président propose au Conseil 
communautaire de retenir la Société M. Y. BONSENS comme Délégataire de la délégation de service public pour 
la rénovation, l’extension, la gestion et l’exploitation du centre aquatique du Pays de Maîche.  
 
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE DECIDE :  
 
- D’APPROUVER le choix de la Société M. Y. BONSENS, pour assurer, en tant que Délégataire, la rénovation, 
l’extension, la gestion et l’exploitation du centre aquatique du Pays de Maîche ;  
 
- D’APPROUVER, la convention de délégation de service public portant sur la rénovation, l’extension, la gestion 
et l’exploitation du centre aquatique du Pays de Maîche, et ses annexes, pour une durée de vingt (20) ans avec 
une entrée en vigueur prévisionnelle à compter du 1er juillet 2026, sous réserve du respect des formalités 
juridiques liées à son entrée en vigueur, et un terme fixé au 30 juin 2046 ; 
 
- D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer ladite convention de délégation de service public pour 
la rénovation, l’extension, la gestion et l’exploitation du centre aquatique du Pays de Maîche, et toutes les pièces 
et actes y afférents (Contrat…) ; 
 
- D’APPROUVER les termes financiers de la convention de délégation de service public sur le territoire de la 
Communauté de communes du Pays de Maiche relative à la rénovation, l’extension, la gestion et l’exploitation 
du centre aquatique du Pays de Maîche, ainsi que la redevance d’occupation domaniale prévue à l’article 32 du 
contrat. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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COMMISSION FINANCES – RESSOURCES 
HUMAINES - COMMUNICATION 

 

05  
AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 REPRIS 
PAR ANTICIPATION  
 
Budget annexe ORDURES MENAGERES 
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
 

 
 
 
Budget annexe EAU 
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
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Budget annexe ASSAINISSEMENT 
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
 

 
 
 
Budget annexe SPANC 
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
 

 
 
 
Budget annexe COMBE SAINT PIERRE  
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
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Budget annexe ZA  
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
 

 
 
 
Budget Général 
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2025 sont les suivants, le Président propose aux membres du Conseil 
Communautaire d’affecter les résultats provisoires tels qu’ils sont présentés ci-dessous : 
 

 
 
 

 
L’exposé entendu, le conseil communautaire APPROUVE à l’UNANIMITE et AFFECTE par anticipation les résultats 
2025 des budgets Ordures Ménagères, eau, assainissement, SPANC, Combe Saint Pierre, ZA et Budget général 
au budget 2026 comme énoncé ci-dessus. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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06 

APPROBATION DES BUDGETS PRIMITIFS 2026 (Budgets 
annexes) 
 
Les budgets primitifs sont le reflet des propositions des commissions thématiques, arbitrées par la commission 
Finances et validées lors du débat d’orientations budgétaires votés à l’unanimité par le conseil communautaire 
dans sa séance du 19 février 2026. 
 
Quelques ajustements peuvent cependant intervenir entre le DOB et le vote du budget primitif afin d’assurer 
l’équilibre tant budgétaire que financier de l’ensemble des budgets de l’EPCI ou afin de prendre en compte de 
nouveaux éléments (notification des produits de fiscalité, etc.…). 
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Budget annexe DECHETS  
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Code Libellé par opération 

11 REDEVANCE INCITATIVE 

13 MATERIEL ET OUTILLAGE DIVERS 

20 STOCKAGE INERTES REHABILITATION 

25 AMENAGEMENT POINT DE COLLECTE 

32 COLONNES DE VERRE 

33 DECHETERIE MOBILE 

41 TRACTOPELLE DECHETERIE / COMPACTEUR 

42 REHABILITATION HAUT DE QUAI SITE DECHETERIE (BAVETTE GARDE AU CO 

43 REMPLACEMENT BOM / RENOUVELLEMENT CAMION COLLECTE 

44 SYSTEME DE GESTION DE FLOTTE VEHICULE COLLECTE - FJ-243-JX 

45 PONT BASCULE SITE DECHETERIE 
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Discussions / échanges 
 

▪ Constant CUCHE  fait remarquer que les tarifs sont trop bas et qu’il souhaite qu’on revienne sur le tarif. 

Le Président annonce qu’au vu de l’excédent, la collectivité peut encore se permettre pour 2026 de ne 
pas augmenter les tarifs de la redevance incitative. 
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Budget annexe Eau  
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Code Libellé_de_l’opération 

17 Travaux Battenans Varin 

20 Travaux Cour St Maurice et interconnexion 

34 Travaux sur station et traitement eau 

39 Travaux divers 2020 

40 Programme règlementaire 2021 

46 Travaux sur réseau 2022 

47 Travaux sur ouvrages 2022 

49 Travaux sur réseau 2023 

50 Programme ouvrages 2023 

51 Interconnexion AEP Valoreille depuis St Hippolyte 

52 Renouvellement réseaux AEP 

53 Réhabilitation complète des différents sites 

54 Acte notarié 

55 Interconnexion AEP St Hippolyte depuis Montandon 

56 Programme sécurisation 2024 

57 
Etude de sécurisation AEP Nord Franche Comté - Pôle 
métropolitain 

58 Glère - Réhabilitation du réseau AEP sur le pont 

59 Réfection  
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Discussions / échanges 
 

▪ Constant CUCHE maintient que la collectivité devrait augmenter les tarifs régulièrement 
Le Président prend note de la remarque. 
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Budget annexe Assainissement  

 

 



 25  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

 

 



 26  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

 

 

 

 



 27  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

 

 



 28  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

 

Code Libellé_de_l’opération 

28 Matériel 2020, GEPU, SIG, boite branchement 

34 Programme dossier STEP travaux suite SDA 

36 Programme Réseau suite SDA 

37 Programme Réseau suite projet communes et/ou pb structurels 

38 Programme PRG GEPU 

39 Programme PRG Général/Matériel 

40 SDA (Bief, Chamesol, Montandon) 

41 Construction Station épuration LES ECORCES 

43 Programme STEP Travaux suite SDA 

44 Programme STEP sans APCP 
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Discussions / échanges 

 

▪ Constant CUCHE émet la même remarque que pour les budgets ordures ménagères et eau. 

Le Président prend note. 
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Budget annexe SPANC  
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Budget annexe Réseau de chaleur 
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L'exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré ADOPTE les budgets primitifs 
2026 comme suit :  
 
Budget Annexe ORDURES MENAGERES : 52 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 
Budget Annexe EAU : 41 voix pour, 0 voix contre, 11 abstentions (Régis LIGIER, Richard TISSOT, Jean-Pierre 
BARTHOULOT, Dany KRASAUSKAS, Constant CUCHE, Jean-Michel FEUVRIER, Véronique TATU, Patricia PARATTE, 
Karine TIROLE, Francine LA PENNA, Sonia BOICHAT) 
 
Budget Annexe ASSAINISSEMENT : 41 voix pour, 2 voix contre (Constant CUCHE, Jean-Michel FEUVRIER), 9 
abstentions (Régis LIGIER, Richard TISSOT, Jean-Pierre BARTHOULOT, Dany KRASAUSKAS, Véronique TATU, 
Patricia PARATTE, Karine TIROLE, Francine LA PENNA, Sonia BOICHAT) 
 
Budget annexe SPANC : 52 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 
Budget annexe RESEAU DE CHALEUR : 52 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 
De plus, le conseil communautaire AUTORISE le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce dans la limite de 7.5% des dépenses 
réelles de chacune des sections. 
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Budget annexe COMBE SAINT PIERRE 
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Budget annexe ZA  
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L'exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré ADOPTE les budgets primitifs 
2026 comme suit :  
 
Budget Annexe COMBE SAINT PIERRE : 52 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 
Budget annexe ZA : 52 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
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De plus, le conseil communautaire AUTORISE le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce dans la limite de 7.5% des dépenses 
réelles de chacune des sections. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 

07 VOTE DES TAUX  

Le conseil communautaire est invité à voter les taux d’imposition 2026, dont le produit prévisionnel est détaillé 
dans le tableau suivant : 
 

 

  
2025 2026 prévu 

  Taux Bases Produits Taux Bases Produits 

Foncier bâti 4.00 % 21 279 000    851 160 € 4.00 % 21 449 232 857 969 € 

Foncier non bâti 7.65 % 1 587 569    121 449 € 7.65 % 1 600 269 122 421 € 

Taxe d'habitation 5.81 % 1 306 162    75 888 € 5.81 % 1 316 611 76 495 € 

CFE 24.67 % 4 307 094    1 062 560 € 24.67 % 4 341 550 1 071 060 € 

 
 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE VOTE les taux d'imposition pour l'année 2026, 
comme suit : 
 
➢ Taxe foncière bâti : 4.00 % 
➢ Taxe foncière non bâti : 7.65% 
➢ Taxe d’habitation des résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 

principale : 5.81 % 
➢ Cotisation Foncière des Entreprises : 24.67 % 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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08 
FIXATION DE LA TAXE GEMAPI 
 
Vu le transfert de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 à la CCPM par arrêté préfectoral du 31 décembre 
2017,  

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1530 bis,  

Vu ce même article qui précise que le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes physiques ou 
morales assujetties aux taxes foncières bâties ou non bâties, à la taxe d’habitation et à la cotisation foncière des 
entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune des taxes ont procuré l’année précédente, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2018-106 du 25 octobre 2018 portant modification statutaire 
de la Communauté de Communes du Pays de Maîche, 

Vu la Délibération n°2020-23 en date du 11 mars 2020 relative à l’évolution du Syndicat mixte d’aménagement 
du Dessoubre et de valorisation du bassin versant, 

Vu la délibération du Conseil Syndical de l’EPAGE du 12 décembre 2023, fixant un montant de contribution pour 
ses membres tenant compte d’une augmentation de 70% et augmentant la contribution de la CCPM de 108 803 
€ à 184 966 €. 

Considérant que le produit de cette taxe doit être arrêté dans la limite d'un plafond fixé à 40 € par habitant, 

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer le financement de la compétence GEMAPI, 

Considérant que l’organe délibérant doit voter avant le 15 avril de l’exercice concerné, le produit de la taxe 
GEMAPI de l’année suivante,  

Voici le montant de la taxe ces dernières années : 
o 2018 :   53 148 € 
o 2019 :   54 593 € 
o 2020 : 110 145 € 
o 2022 : 108 804 € 
o 2023 : 108 804 €  
o 2024 : 184 966 € 
o 2025 : 184 966 € 
o 2026 : 184 966 € (soit : 110 980 € part fonctionnement, 73 986 € part investissement) 

 
A savoir que la contribution par EPCI est calculée selon la pondération suivante : 

- Population INSEE : 50 % 
- Linéaire des cours d’eau concerné : 30 % 
- Surface des bassins versants : 20% 

 
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE DECIDE :   
 
-DE FIXER le produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2026 à 184 966€ (soit : 110 980 € part fonctionnement, 
73 986 € part investissement), 
-DE CHARGER le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et fiscaux,  
-DE PRECISER que le produit de la taxe GEMAPI sera inscrit au budget de la Communauté de communes du Pays 
de Maîche, 
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-D’AUTORISER le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce dossier. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 
09 
TRANSFERTS ENTRE BUDGET GENERAL ET BUDGETS 
ANNEXES 
 
TRANSFERT 2026 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 
Budgétisation dans les budgets annexes 
 
Dépenses de fonctionnement 
 

Dépenses au budget 
général 

 
Service Recettes perçues aux 

autres budgets 
Montant en € Observations/commentaires 

 Budget Combe Saint Pierre 

65736211 
 

CSP 74751 335 000 
Subvention d’équilibre du 
budget 2026 CSP 

 Budget ZA et Réseau de chaleur  

                     276342 ZA 
 

Réseau de 
chaleur 

16 
 
 

16   

150 000 
 
 

20 000 

Avance budget 2026 ZA 

 
Avance budget 2026 
Chaufferie 
 

 

CSP 

 Budget CIAS 

65541 
 

CIAS1 74758 241 644  
Subvention d’équilibre du 
budget 2026 CIAS 

TOTAL      746 644    

 
 

TRANSFERT 2026 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 
Budgétisation dans les budgets annexes 
 
Recettes de fonctionnement ou d’investissement 
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L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE VALIDE les 
transferts 2026 entre le Budget Général et les Budgets Annexes. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 

 

  

Recettes au 
budget général 

Service 
Dépenses aux 

budgets annexes 
Montant en € Observations/commentaires 

Budget SPANC 

708721 
708421 

SPANC 
SPANC 

62871 
6215 

5 696.00 
50 167.00 

Frais de structure 
Frais de personnel 

Budget Combe Saint Pierre 

708721 CSP 62871 9 000.00 Frais de structure 

     

708421 CSP 6211 250 272.00 Frais de personnel 

708721 CSP 65311 7 435.00 Indemnités élus 

Budget Ordures Ménagères 

708721 GEST 62876 35 000.00 Frais de structure 

708421 STR/GEST/PERS 6215 818 527.00 Frais de personnel 

708721 GEST 6531 14 300.00 Indemnités élus 

Budget Eau 

708721 EAU 62876 15 040.00 Frais de structure 

708421 EAU 6215 111 160.00 Frais de personnel 

708721 EAU 6531 7 336.00 Indemnités élus 

Budget Assainissement 

708721 ASS 62871 23 913.00 Frais de structure 

708421 ASS 6215 205 279.00 Frais de personnel 

708721 ASS 6531 7 336.00 Indemnités élus 

Budget CIAS 

708721 CIAS1 62878 1 667.00 Frais de structure 

70848 CIAS1/RAM/REPAS/MDS  6211 335 934.00 Frais de personnel 

708721  CIAS1 65311 6 431.00 Indemnités élus 

Budget ZA 

708421 ZA 6531 1 835.00 Indemnités élus 

TOTAL     1 906 328.00   
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10 
APPROBATION DES BUDGETS PRIMITIFS (Budget général)  
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L'exposé du Président entendu, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, le conseil communautaire vote le budget 
primitif 2026 suivant :  
 
Budget général : 52 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention  
 
De plus, le conseil communautaire AUTORISE le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce dans la limite de 7.5% des dépenses 
réelles de chacune des sections. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 

 

 

11 
REORGANISATION DU SERVICE GESTION ET 
REVALORISATION DES DECHETS - SUPPRESSION ET 
CREATIONS DE POSTES 
 
Pour rappel, en mai 2025, la Direction et le service RH ont eu connaissance d’informations révélant des faits 
graves qui montraient un sérieux dysfonctionnement au sein du service « gestion et revalorisation des déchets ».  
Afin de mener un audit de l’ensemble des dysfonctionnements du service, la collectivité a engagé les services 
du Centre de Gestion afin de réaliser une enquête administrative.  
Au regard du compte-rendu de cette enquête, des sanctions individuelles seront prises par la suite mais une 
réorganisation du service a dû être menée rapidement. 
 
Cinq principaux changements ont été opérés à compter du 1er février 2026 :  
 

1. Suppression du poste de « responsable du service Déchets » 
 

2. Création du poste de « chargé de suivi administratif déchetterie et traitement des déchets » 
 
Le responsable de service actuel n’a donc plus en charge le management du service et ses nouvelles 
missions sont les suivantes :  
• Piloter le suivi administratif des filières REP : lien avec PREVAL 
• Assurer le suivi financier du budget  
• Assurer le reporting des indicateurs techniques et financier 
• Est l’interlocuteur prioritaire des partenaires extérieurs  
• Assurer le suivi de l’ISDI – Dossier DREAL 
• Gérer l'administration du service : contrôle d'accès en déchèterie, dépôts professionnels et 

réclamations 
• Rédiger les actes administratifs et contribuer aux cahiers des charges 
• Travailler en binôme avec le chef d’équipe de la déchèterie et du service collecte  
• Participer aux réunions de la CCPM sur la thématique concernée 



 

 

 65  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

• Préparer et animer la Commission Déchets 
• Accueil physique et téléphonique en renfort de l'équipe d'accueil du service relations usagers 
• Veiller au bon fonctionnement du service rendu à l'usager 
• Participer aux débats d’Orientations Budgétaires (DOB) 
 
Le poste occupé identifié actuellement comme « responsable de service déchets » doit être mis à jour 
afin de supprimer la délibération 2023-06-06 qui n’est plus d’actualité et de créer un poste de « chargé 
de suivi administratif déchetterie et traitement des déchets ».  
Les membres du Conseil Communautaire devront se prononcer sur la suppression du poste de 
« responsable de service déchets » et sur la création d’un poste d’adjoint technique à 35h à compter 
du 01/04/2026, correspondant au poste de « chargé de suivi administratif déchetterie et traitement 
des déchets ». 
 

3. Suppression du poste de chef d’équipe de collecte 
 

4. Création du poste chef d’équipe déchetterie et collecte 
 
Cet emploi est désormais travaillé en journée avec un bureau dédié et un poste informatique sur le site 
de la déchetterie. Le recrutement de l’agent s’est fait en interne, il s’agit d’un chauffeur issu de l’équipe 
actuelle. 
Les nouvelles missions du chef d’équipe sont les suivantes :  

• Encadrement de l’équipe collecte des déchets et gardiens de déchèterie 
• Gestion de la collecte des déchets : recenser les problèmes de collecte, gérer le matériel et 

outils, gérer le quai de transfert et l’infrastructure avec l’appui du service technique 
• Gestion de la propreté des locaux et entretien du matériel de collecte 
• Suivi des contrats de maintenance et d'entretien 
• Reporting efficace et régulier auprès du Directeur Technique des activités du service et des 

problèmes rencontrés 
• Recensement des problèmes de collecte (ex : non-respect des consignes de tri ou de 

présentation des déchets et mise en lien avec la conseillère tri-prévention pour intervention 
auprès des usagers 

• Gestion du quai de transfert et transmission des informations à Préval, veille pour la bonne 
gestion des rotations de bennes sur la déchèterie  

• Commande et gestion des stocks des vêtements de travail et consommables nécessaires au 
service 

• Veille au respect des obligations de la collectivité en matière de traitement des déchets et 
assimilés 

• Mise en place des procédures de préventions des risques en relation avec les assistants de 
prévention et surveillance pour l’application des règles d'hygiènes et de sécurité 

• Lien avec le service relations usagers et le chargé de suivi administratif de la compétence 
• Planification et coordination des travaux d'exploitation et d'entretien de la déchèterie.  
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Le poste occupé par l’ancien chef d’équipe n’étant pas identifié comme « chef d’équipe collecte » ne 
nécessite pas de modification.  
Le poste étant occupé par le nouveau « chef d’équipe déchetterie et collecte » étant identifié comme 
chauffeur-ripeur sur la délibération n°2017-71 ne correspondant plus, il convient de créer un poste de 
chef d’équipe du service gestion et revalorisation des déchets à temps complet à compter du 01/05/2026.  
 

A noter que les deux agents en place sur leurs nouveaux postes détiennent une période d’essai pour leurs 
nouvelles fonctions allant jusqu’au 30 avril 2026. 

 
 

5. Recrutement d’un chauffeur-ripeur.  
 

Afin de remplacer le chauffeur-ripper détaché de son poste, il convenait de recruter un nouveau chauffeur-
ripeur. Le recrutement s’est fait rapidement en traitant les candidatures spontanées et une agent a été recrutée 
depuis le 2 février. Elle occupe actuellement un poste en accroissement temporaire d’activité lié à la 
réorganisation du service jusqu’au 30 avril 2026.  
 
À compter du 1er mai 2026, l’agent basculera sur le poste créé via la délibération n°2017-71.  
 
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE DECIDE de : 
 
-CREER un poste d’adjoint technique permanent à temps complet à compter du 01/04/2026 pour le « chargé de 
suivi administratif déchetterie et traitement des déchets », 
-SUPPRIMER le poste d’adjoint technique permanent à 35h créé via la délibération n°2023-06-06 du 08/06/2023 
correspondant au poste de « responsable du service » à compter du 31/03/2026, 
-CREER un poste d’adjoint technique permanent à temps complet à compter du 01/05/2026 pour le poste de 
« chef d’équipe collecte et déchetterie », 
-DE METTRE A JOUR le tableau des effectifs,  
-D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

  



 

 

 67  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

COMMISSION DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

12 
AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA SCI HAUT DOUBS (ESPACE 3000) 
 
Vu la délibération n° 2023-10-10 actant la délégation de la compétence d’octroi des aides au Département du 
Doubs, 
 
Vu la délibération n° 2023-12-06 du 14 décembre 2023 modifiant le règlement d’intervention « aide à 
l’immobilier d’entreprise », 
 
Vu la demande d’aide financière formulée par la SCI HAUT DOUBS le 25 novembre 2025, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 17 février 2026, 
 
Vu l’accusé de réception transmis à l’entreprise le 27 novembre 2025 autorisant le début des travaux, 
 
Vu le dossier complet réceptionné le 18 février 2026, 
 
La SCI HAUT DOUBS (ESPACE 3000) ayant un projet d’implantation à Charquemont (concession automobiles) a 
sollicité la Communauté de communes du Pays de Maîche pour prétendre à une subvention pour l’implantation 
d’un garage en bordure de départementale. La vente de voitures neuves et d’occasions sera également 
proposée.  
 
L’assiette éligible s’élève à 3 000 000 € HT.  
 
A la lecture des critères du règlement d’intervention « aide à l’immobilier d’entreprise », la SCI HAUT DOUBS 
peut prétendre à une subvention de 5 000 €. 
 
 

 
Le conseil communautaire après en  avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président à soutenir le projet de 
la SCI HAUT DOUBS à hauteur de 5 000 € et A TRANSMETTRE cette demande au Département. Dans le cadre de 
la convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise, le Département 
notifiera directement à l’entreprise la part d’aide décidée par l’EPCI, complétée de celle accordée par le 
Département à hauteur de 50 000 €. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 
Discussions / échanges 

 
▪ Jean-Pierre BARTHOULOT signale que cette entreprise a acquis le terrain à prix très bas et qu’en plus, on 

lui accorde une subvention. 
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▪ Alexandre PANTEL répond que puisqu’il s’agit d’une activité sur une ZA, cette entreprise est éligible à 
l’aide à l’immobilier d’entreprise. 
Il ajoute que la question sur le prix des terrains devra être traitée par la prochaine mandature. 
 

▪ Le Président stipule qu’il est important pour la collectivité de montrer son soutien aux entreprises de 
notre territoire et que le fait d’accorder 5000 € permet de débloquer les 50 000 € du Département. 

 

 

 

13 
AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA SAS FACEL 
 
Vu la délibération n° 2023-10-10 actant la délégation de la compétence d’octroi des aides au Département du 
Doubs, 
 
Vu la délibération n° 2023-12-06 du 14 décembre 2023 modifiant le règlement d’intervention « aide à 
l’immobilier d’entreprise », 
 
Vu la demande d’aide financière formulée par la SAS FACEL le 24 octobre 2025, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 17 février 2026, 
 
Vu l’accusé de réception transmis à l’entreprise le 24 octobre 2025 autorisant le début des travaux, 
 
Vu le dossier complet réceptionné le 18 février 2026, 
 
La SAS FACEL située à Liebvillers (fabrication d’éponges cellulosiques) a sollicité la Communauté de communes 
du Pays de Maîche pour prétendre à une subvention. Dans une démarche de conformité aux normes 
environnementales les plus exigeantes et d’engagement renforcé en faveur du développement durable, 
l’entreprise va engager l’installation d’une station d’épuration spécifiquement adaptée à ses besoins industriels. 
Ce nouvel équipement permettra un traitement optimisé des effluents issus de la production, garantissant ainsi 
la préservation de l’environnement et la conformité règlementaire du site.  
 
L’assiette éligible s’élève à 1 500 000 € HT.  
 
A la lecture des critères du règlement d’intervention « aide à l’immobilier d’entreprise », la SAS FACEL peut 
prétendre à une subvention de 5 000 €. 
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Le conseil communautaire après en  avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président à soutenir le projet de 
la SAS FACEL à hauteur de 5 000 € et A TRANSMETTRE cette demande au Département. Dans le cadre de la 
convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise, le Département 
notifiera directement à l’entreprise la part d’aide décidée par l’EPCI, complétée de celle accordée par le 
Département à hauteur de 50 000 €. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 
  



 

 

 70  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 5 mars 2026 
 

 

14 
AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA SAS LE CLOS MAYEUX 

 
Vu la délibération n° 2023-10-10 actant la délégation de la compétence d’octroi des aides au Département du 
Doubs, 
 
Vu la délibération n° 2023-12-06 du 14 décembre 2023 modifiant le règlement d’intervention « aide à 
l’immobilier d’entreprise », 
 
Vu la demande d’aide financière formulée par la SAS LE CLOS MAYEUX le 10 octobre 2025, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 17 février 2026, 
 
Vu l’accusé de réception transmis à l’entreprise le 10 octobre 2025 autorisant le début des travaux, 
 
Vu le dossier complet réceptionné le 26 janvier 2026, 
 
La SAS LE CLOS MAYEUX située à Maîche (distribution de matériel de construction, commerce de gros 
interentreprises) a sollicité la Communauté de communes du Pays de Maîche pour prétendre à une subvention 
pour le projet d’extension de son site situé à Maîche (TOUT FAIRE MATERIAUX) par la création de bâtiments de 
stockage de 2 700 m² accompagné de travaux de gros œuvre, ce sur quoi la subvention est fléchée. En effet, les 
bâtiments existants et l’organisation actuelle du site ne répondent plus pleinement aux enjeux d’attractivité, de 
performance et d’image nécessaires pour redynamiser l’activité dans un contexte économique concurrentiel.  
 
L’assiette éligible s’élève à 1 426 000 € HT.  
 
A la lecture des critères du règlement d’intervention « aide à l’immobilier d’entreprise », la SAS LE CLOS MAYEUX 
peut prétendre à une subvention de 5 000 €. 
 
 

 
Le conseil communautaire après en  avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président à soutenir le projet de 
la SAS LE CLOS MAYEUX à hauteur de 5 000 € et A TRANSMETTRE cette demande au Département. Dans le cadre 
de la convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise, le Département 
notifiera directement à l’entreprise la part d’aide décidée par l’EPCI, complétée de celle accordée par le 
Département à hauteur de 50 000 €. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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15 
AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A L’EURL MILLE ET UNE NUANCES 
 
Vu la délibération n° 2023-10-10 actant la délégation de la compétence d’octroi des aides au Département du 
Doubs, 
 
Vu la délibération n° 2023-12-06 du 14 décembre 2023 modifiant le règlement d’intervention « aide à 
l’immobilier d’entreprise », 
 
Vu la demande d’aide financière formulée par l’EURL MILLE ET UNE NUANCES le 25 novembre 2025, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 17 février 2026, 
 
Vu l’accusé de réception transmis à l’entreprise le 27 novembre 2025 autorisant le début des travaux, 
 
Vu le dossier complet réceptionné le 10 janvier 2026, 
 
L’EURL MILLE ET UNE NUANCES située à Frambouhans (prestation de service aux artisans, vente et négoce de 
peintures) a sollicité la Communauté de communes du Pays de Maîche pour prétendre à une subvention. Le 
projet consiste en la réhabilitation complète d’un local vacant afin de fournir un espace de vente de peintures 
et autres matériaux ainsi que l’exercice de son activité de prestation de service à destination des artisans.  
 
L’assiette éligible s’élève à 30 590 € HT.  
 
A la lecture des critères du règlement d’intervention « aide à l’immobilier d’entreprise », l’EURL MILLE ET UNE 
NUANCES peut prétendre à une subvention de 1 529.50 €. 
 
 

 
Le conseil communautaire après en  avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président à soutenir le projet de 
l’EURL MILLE ET UNE NUANCES à hauteur de 1 529.50 € et A TRANSMETTRE cette demande au Département. 
Dans le cadre de la convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise, le 
Département notifiera directement à l’entreprise la part d’aide décidée par l’EPCI, complétée de celle accordée 
par le Département à hauteur de 3 059 €. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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16 
AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA SCI KIMIL (MAINTENANCE ET 
CONCEPTION INDUSTRIELLE) 

 
Vu la délibération n° 2023-10-10 actant la délégation de la compétence d’octroi des aides au Département du 
Doubs, 
 
Vu la délibération n° 2023-12-06 du 14 décembre 2023 modifiant le règlement d’intervention « aide à 
l’immobilier d’entreprise », 
 
Vu la demande d’aide financière formulée par la SCI KIMIL le 5 octobre 2025, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 17 février 2026, 
 
Vu l’accusé de réception transmis à l’entreprise le 5 octobre 2025 autorisant le début des travaux, 
 
Vu le dossier complet réceptionné le 5 octobre 2025, 
 
La SCI KIMIL (Maintenance et conception industrielle) a sollicité la Communauté de communes du Pays de 
Maîche pour prétendre à une subvention dans le cadre de l’acquisition du bâtiment Bonnecuelle rue des Grettes 
à Maîche. Cette société évolue dans le domaine de la maintenance industrielle, de la métallerie et de la 
conception de machines.  
 
L’assiette éligible s’élève à 250 000 € (prix sans TVA).  
 
A la lecture des critères du règlement d’intervention « aide à l’immobilier d’entreprise », la SCI KIMIL peut 
prétendre à une subvention de 5 000 €. 
 
 

 
Le conseil communautaire après en  avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président à soutenir le projet de 
la SCI KIMIL à hauteur de 5 000 € et A TRANSMETTRE cette demande au Département. Dans le cadre de la 
convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise, le Département 
notifiera directement à l’entreprise la part d’aide décidée par l’EPCI, complétée de celle accordée par le 
Département à hauteur de 25 000 €. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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17 
AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA SAS SODEX FESSELET 

 
Vu la délibération n° 2023-10-10 actant la délégation de la compétence d’octroi des aides au Département du 
Doubs, 
 
Vu la délibération n° 2023-12-06 du 14 décembre 2023 modifiant le règlement d’intervention « aide à 
l’immobilier d’entreprise », 
 
Vu la demande d’aide financière formulée par la SAS SODEX FESSELET le 29 janvier 2026, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 17 février 2026, 
 
Vu l’accusé de réception transmis à l’entreprise le 3 février 2026 autorisant le début des travaux, 
 
Vu le dossier complet réceptionné le 18 février 2026, 
 
La SAS SODEX FESSELET située à Saint-Hippolyte (travaux de charpente) a sollicité la Communauté de communes 
du Pays de Maîche pour prétendre à une subvention pour la réfection de la toiture de ses 2 bâtiments « Les 
Vieux Moulins » et « Clos Pascal », l’objectif étant de renforcer l’isolation, favoriser l’éclairage et la ventilation 
naturelle (assurés par une voute zénithale). Pour ce faire, les plaques de toiture amiantées seront déposées et 
remplacées par des panneaux sandwich et bacs acier.  
 
L’assiette éligible s’élève à 174 366.52 € HT.  
 
A la lecture des critères du règlement d’intervention « aide à l’immobilier d’entreprise », la SAS SODEX FESSELET 
peut prétendre à une subvention de 5 000 €. 
 
 

 
Le conseil communautaire après en  avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président à soutenir le projet de 
la SAS SODEX FESSELET à hauteur de 5 000 € et A TRANSMETTRE cette demande au Département. Dans le cadre 
de la convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise, le Département 
notifiera directement à l’entreprise la part d’aide décidée par l’EPCI, complétée de celle accordée par le 
Département à hauteur de 17 437 €. 
 
Votants : 52   Pour : 52  Abstention :   0   Contre : 0 
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AFFAIRES DIVERSES  
 
 
 
COMPTEURS D’EAU 
 

▪ Jean Pierre BARTHOULOT se questionne sur la méthodologie de pose des compteurs d’eau connectés. 
▪ Anthony MERIQUE répond qu’à chaque changement de compteurs chez un particulier, ce type de 

compteurs est installé par Véolia. L’objectif à terme est d’équiper l’ensemble du parc, objectif qui sera 
atteint d’ici une dizaine d’année 

 
 
REMERCIEMENTS 
 

▪ En cette fin de mandat, le Président remercie vivement les élus pour leurs présences aux assemblées et 
aux commissions. 
Il remercie tout particulièrement l’exécutif pour son travail lors des commissions, le DGS pour son action 
en direction des élus et toutes les équipes qui œuvrent chaque jour pour l’intérêt général. 

 
Il ajoute que le territoire a beaucoup évolué ces dernières années et démontre un dynamisme 
remarquable. 

 
Il salue également les élus qui ne sont pas candidats à leurs réélections et souhaite bonne chance aux 
candidats pour les élections du 15 mars 2026. 

 
Pour conclure, il annonce que le conseil communautaire d’installation du Président et de l’exécutif aura 
lieu le 16 avril 2026 à Maîche. 

 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Monsieur le Président lève la séance à 22h23. 
 
 
 

Fait à Maîche, le 30 mars 2026 
 
 
 

Sébastien BARRAS Franck VILLEMAIN 
Le secrétaire de séance Le Président 

 

 
 

Peggy CORNEILLE
Tampon

Peggy CORNEILLE
Tampon


